
Définition

La définition de l’accident de trajet donnée par le code de la sécurité sociale (Art.
L 411-2) est la suivante :

Est également considéré comme accident du travail, lorsque la victime ou
ses ayants droit apportent la preuve que l’ensemble des conditions ci-
après sont remplies ou lorsque l’enquête permet à la caisse de disposer sur
ce point de présomptions suffisantes, l’accident survenu à un travailleur
mentionné par le présent livre, pendant le trajet d’aller et de retour entre :

1° la résidence principale, une résidence secondaire présentant un
caractère de stabilité ou tout autre lieu où le travailleur se rend de façon
habituelle pour des motifs d’ordre familial et le lieu de travail. Ce trajet
peut ne pas être le plus direct lorsque le détour effectué est rendu
nécessaire dans le cadre d’un covoiturage régulier ;

2° le lieu de travail et le restaurant, la cantine ou, d’une manière plus
générale, le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas, et dans
la mesure où le parcours n’a pas été interrompu ou détourné pour un
motif dicté par l’intérêt personnel et étranger aux nécessités essentielles
de la vie courante ou indépendante de l’emploi.

aménager les accès à l’entreprise et faciliter le stationnement 
des véhicules des salariés
L’aménagement des abords de l’entreprise, le balisage, l’éclairage, l’organisation de la
circulation interne, la mise à disposition de parkings en nombre suffisant sont des mesures
collectives qui peuvent contribuer à une diminution de l’incidence et de la gravité du
risque. Lorsque certains aménagements de l’espace public apparaissent nécessaires, des
accords peuvent être utilement recherchés avec les autorités gestionnaires.

inciter les salariés à veiller au bon état de leur véhicule
La vérification de l’état des véhicules favorisée par l’entreprise, les campagnes visant
l’éclairage, les pneumatiques ou d’autres organes essentiels de sécurité et réalisées à
certains moments précis de l’année (par exemple au début de l’hiver) sont des moyens
efficaces de sensibilisation et de responsabilisation des salariés.

apporter une aide aux salariés pour qu’ils puissent prendre la route 
dans des conditions aussi sûres que possible
Un certain nombre de mesures telles que :
• un aménagement concerté des horaires,
• un accès aux informations sur les conditions de circulation telles que les conditions
météos et les travaux en cours sur le réseau routier local,
permettent aux salariés de mieux préparer et de mieux gérer leurs trajets, ce qui est
un facteur d’accroissement de leur sécurité.
La mise à disposition d’un plan précis des accès à l’entreprise est également un bon
moyen d’aide à la préparation du trajet.

informer et sensibiliser les salariés
En ce qui concerne le risque routier lié au trajet :
• des campagnes de sensibilisation,
• des journées d’information,
• des actions ciblées de formation,
permettent d’accroître la vigilance et la compétence des salariés sur ce risque.

L’ensemble de ces mesures de prévention peut gagner en efficacité lorsque l’établis-
sement inscrit ses actions dans le contexte local : relations avec les entreprises d’une
même zone industrielle, concertation avec les collectivités locales et la DDT concernées.
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Extrait du texte adopté le 28 janvier 2004 par la Commission des accidents du travail 
et des maladies professionnelles.
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Pour en savoir plus…
0 811 709 731 (prix d’un appel 
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